
 

FICHE DE POSTE 
Date de mise à jour : 09 10 2018 BOP 

 

I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 SERVICE : Direction de la santé  

 

2 LIBELLE DU POSTE : Technicien sanitaire 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 3 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : B 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : B 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FTE 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE : 

S/CHAP. : 96202        CODE POSTE : 2510 

PROGRAMME RH : 970.03 CENTRE DE TRAVAIL    322      

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Centre d’hygiène et de salubrité publique (CHSP), Mama’o - 

PAPEETE 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

Sous l’autorité du chef de la section « lutte anti-vectorielle (LAV) » du CHSP, le technicien sanitaire  

contribue à l’exécution des activités de LAV prévues dans les programmes de lutte contre les maladies 

transmises par les vecteurs. Il fait appliquer la réglementation sur les produits pesticides. 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B              C           D        Autres 

NOMBRES :                                                                                    

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Le chef de section « lutte anti-vectorielle » 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : 

Bureau, ordinateur, téléphone, Internet, E-mail, véhicule de service 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

- Déplacements possibles dans les îles des différents archipels, par avion ou bateau, pour des 

missions de LAV 

- Manipulation occasionnelle des produits pesticides dans la lutte contre les arboviroses 

- Indemnité de déplacement et transport 

- Détention du permis de conduire B 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

- Appliquer les recommandations du Règlement sanitaire international relatives aux contrôles 

sanitaires aux frontières ; 

- Mettre en œuvre les mesures prophylactiques spécifiques à la lutte contre les moustiques et 

les rongeurs ; 

- Réaliser des opérations ponctuelles de désinsectisation adulticide ciblées autour des foyers 

d’arboviroses ; 

- Participer aux campagnes de désinsectisation massive en période d’épidémie ; 

- Instruire les plaintes relevant du domaine de la lutte contre les vecteurs ; 

- Faire appliquer les exigences règlementaires relevant de la règlementation sur l’importation, 

la commercialisation et l’utilisation des produits pesticides en Polynésie française ; 

- Etablir les rapports, comptes-rendus de visite et les projets de courrier dans le cadre de 

l’exercice des activités de la section de la LAV ; 

- Contribuer à la bonne gestion des stocks d’insecticides ; 

- Contribuer à l’éducation pour la prévention des gîtes à moustiques. 
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14 ACTIVITES ANNEXES 

- Participer, sur instructions du chef du CHSP, à des opérations ponctuelles en relation avec des 

situations d’urgence ; 

- Encadrer des stagiaires placés dans la section. 

 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Technicien 

SPECIALITE SOUHAITEE : Biologie – hygiène, environnement et aménagement – agriculture et 

forêts 

 

                                                                                                  S : Sensibilisation, A : Application; E : Expert 

17 COMPETENCES :  S A E 

 

 

- Sens de la responsabilité 

- Savoir conduire des projets 

- Savoir travailler en équipe 

- Capacités d’initiative et d’adaptation 

- Capacités d’analyse et de synthèse 

- Capacités rédactionnelles 

- Etre rigoureux, organisé et méthodique 

- Etre force de propositions 

- Sens de la communication 

- Etre pédagogue 

- Travailler sur le terrain 

- Connaissances en informatique (SIG, bureautique) 

- Connaissance de la langue tahitienne (souhaitée) 
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18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : 

- Expérience dans l’emploi ou un emploi similaire 

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE : en interne au CHSP 

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : minimum 3 ans 

 

Le chef de service                                                                                       L’agent : 

Date :                                                                                                           Date :  

Signature :                                                                                                   Signature :  

 


